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Le 1er mai 2001
Me Véronique Dubois
Régie de l’énergie

800, Place Victoria

2e étage

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Audiences sur les conditions de fourniture d'électricité


par Hydro-Québec 


Version consolidée du Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité


Dossier Régie :  R-3439-2000, phase 2



Notre dossier :  S-25304/JL/NL

Chère consoeur,



Suite à la décision D-2001-60, par laquelle la Régie ordonnait à Hydro-Québec de déposer le texte consolidé du Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité (le « Règlement 634 ») dans un délai de soixante (60) jours de ladite décision et ce, pour approbation par la Régie, il nous fait plaisir de vous transmettre en neuf (9) copies la version consolidée du Règlement 634.



Comme vous pourrez le constater, nous avons intégré les modifications et ajouts approuvés par la Régie dans sa décision.  Nous avons pris la liberté, à chaque fois qu'il était mentionné « conditions de fourniture » de remplacer cette expression par « conditions de service » et ce, essentiellement pour des raisons d'harmonisation du texte.



Par contre, compte tenu de la problématique soulevée devant la Régie lors de l'audience de la Phase I en regard de l'opposabilité aux tiers de certaines conditions à être 

fixées, le texte consolidé ci-joint tient compte des préoccupations d'Hydro-Québec de la façon suivante :

· Les nouveaux articles ont été intercalés dans la numérotation existante afin que certains articles ne subissent aucune modification ;

· La définition de service d'électricité s'applique également à la fourniture d'électricité et ce, afin que certains articles ne subissent aucune modification ;

· Malgré la décision de la Régie d'accepter les modifications proposées par Hydro-Québec à l'article 14 du Règlement 634, Hydro-Québec demande à la Régie de surseoir à l'exécution de sa décision jusqu’à ce qu'une solution soit apportée à cette problématique ;

· Malgré la décision de la Régie d'accepter de codifier l'envoi d'un avis au propriétaire concernant la responsabilité d'un local vacant (art. 14.1), Hydro-Québec demande à la Régie de surseoir à l'exécution de sa décision jusqu’à ce qu'une solution soit apportée à cette problématique ;

Il en va de même en ce qui concerne l'amendement proposé à l'article 15.

· Enfin, Hydro-Québec, en raison de la même problématique, considère qu'aucune modification ne doit être apportée aux articles 27, 96, 97, 98, 99, 100, 101 et 102 du Règlement 634.  À cet égard, vous comprendrez qu'Hydro-Québec verra à adapter ses propositions concernant le thème 3 afin de tenir compte de cette contrainte.



Nous vous remercions grandement de l'attention que vous apporterez à la présente et nous demeurons disponibles pour toute discussion que vous jugeriez opportune à ce sujet.



Veuillez agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Louis Legault

LL/mb

p.j.

c.c. :
Les intervenants (liste en annexe)
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